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PROTOCOLE

Au moment de procéder à la signature de la Convention entre le Canada et la

République portugaise en vue d'éviter les doubles impositions et de prévenir l'évasion

fiscale en matière d'impôts sur le revenu, les soussignés sont convenus des

dispositions suivantes qui forment partie intégrante de la Convention:

1. En ce qui concerne le paragraphe 1 j) de l'article 3 et les articles 5 et 8, les

bateaux-passeurs, les bateaux-passeurs de haute-mer et les autres bâtiments affectés au

transport des passagers ou de marchandises lorsque l'objet principal du voyage est de

transporter des passagers ou marchandises entre des points situés dans un État

contractant, ne sont pas, lorsqu'ils sont exploités de cette façon, considérés comme

étant exploités en trafic international; le lieu ou les lieux d'accostage situés dans un

État contractant et utilisés régulièrement par de tels bateaux ou bâtiments dans ce

genre d'exploitation, constituent dans cet État un établissement stable de l'entreprise

exploitant ces bateaux ou bâtiments.

2. En ce qui concerne l'article 6, il est entendu que ses dispositions s'appliquent

aussi aux revenus provenant de biens mobiliers et de services qui, selon la législation

fiscale de l'État contractant où les biens considérés sont situés, sont assimilés aux

revenus des biens immobiliers.

3. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 6, il est entendu que ses

dispositions s'appliquent également aux revenus provenant de l'aliénation des biens

qui y sont visés.

4. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 7, il est entendu que les

bénéfices imputables à un établissement stable dans un État contractant sont

imposables dans cet État même si l'établissement stable a cessé d'exister.

5. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 7, on entend Xpar'lépenses

exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable" les dépenses directement

afférentes à l'activité de l'établissement stable qui sont déductibles en vertu de la

législation de l'État contractant où l'établissement stable est situé.

6. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 9, il est entendu que l'État à

qui il est demandé d'opérer un ajustement des revenus n'est tenu de le faire que s'il

considère que le redressement opéré dans l'autre État est justifié dans son principe et

dans son montant.

7. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 10, le terme "dividendes" dans

le cas du Portugal désigne également les bénéfices attribués ou payés en vertu d'un

contrat de participation aux bénéfices (associaçao em participaçao).

8. En ce qui concerne l'article 12, il est entendu que ses dispositions s'appliquent

également aux rémunérations reçues au titre de l'assistance technique en rapport avec

l'usage ou la concession de l'usage des droits, biens ou informations visés au

paragraphe 3 dudit article.

9. En ce qui concerne le paragraphe 6 de l'article 13, il est accepté que si la

législation canadienne en matière d'impostion des anciens résidents est modifiée dans

le sens de l'annonce du 23 décembre 1998 (communiqué no. 98-134), les dispositions

du paragraphe6 de l'article 13 seront automatiquement remplacées par les

dispositions suivantes:


